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Le Policy Brief de la Commission européenne sur le Legal Privilege : une prise de 
position contraire à la jurisprudence de la CJUE et aux exigences de la conformité

Un Competition Policy Brief inti-
tulé : Legal professional privilege 
in competition law investigations : 
has the status of in-house lawyers 
changed? a été publié le 10 no-
vembre 2025 dans un Leaflet de la 
Commission européenne.

Ce document, rédigé par cinq fonc-
tionnaires de la Commission, est 
précédé du traditionnel avertisse-
ment selon lequel le contenu de 
l’article n’engage pas nécessaire-
ment la Commission européenne, 
mais on peut raisonnablement 
douter qu’il soit très éloigné1  d’une 
prise de position officielle compte 
tenu de sa publication dans une 
revue officielle de la Commission, 
de la mention expresse de son in-
tervention dans le cadre de la révi-
sion du règlement 1/2003 et de la 
consultation par ses auteurs des 
ANC des Etats membres.

Le Policy Brief débute par une pré-
sentation de ce que serait l’état du 
droit positif relatif au secret profes-
sionnel avocat-client dans la juris-
prudence européenne et entend 
analyser ce qu’il considère comme 
une demande d’extension du Legal 
Privilege des avocats aux juristes 
d’entreprise dans le contexte de 
la révision du règlement 1/2003 : 
le document conclut qu’une telle 
extension ne serait pas justifiée. 

Le texte apparaît critiquable à de 

nombreux points de vue. Il dé-
nature l’état du droit positif en 
matière de secret professionnel 
avocat-client en le restreignant 
abusivement au seul exercice de la 
défense, en contrariété avec la ju-
risprudence récente pourtant très 
claire de la Cour de justice, avant 
d’affirmer que ce secret, réduit à 
la portion congrue, ne devrait pas 
bénéficier aux juristes d’entreprise.

Ce faisant, il assimile complète-
ment secret professionnel des 
avocats et confidentialité des avis 
des juristes d’entreprise alors qu’il 
s’agit de deux notions distinctes, 
obéissant à des finalités et ré-
gimes différents. Les juristes d’en-
treprise ne demandent pas à se 
voir étendre le secret professionnel 
des avocats, qui est propre à ces 
derniers, mais veulent que la confi-
dentialité de leurs avis soit recon-
nue afin de prévenir les infractions 
et d’assurer pleinement leur rôle de 
compliance officers dans le cadre 
d’une application efficace du droit 
de la concurrence. 

I. La dénaturation du droit positif 
en contradiction avec la jurispru-
dence de la Cour de justice

A. Un secret professionnel réduit 
à la portion congrue

Le Policy Brief présente briève-
ment l’état du droit positif euro-
péen tel qu’il résulterait de la juris-

prudence de la Cour de justice de 
l’Union européenne en réduisant le 
périmètre du secret professionnel 
avocat-client à trois catégories de 
documents limitativement énumé-
rés :

- les communications écrites 
échangées entre un client et son 
avocat indépendant, inscrit à un 
barreau de l’Union européenne, 
pour les seuls besoins des droits 
de la défense de ce client ;

- les documents diffusés au sein 
d’une entreprise qui ne font que 
rapporter le texte ou le contenu de 
telles communications ;

- et les documents préparatoires 
créés exclusivement en vue de sol-
liciter l’avis juridique d’un avocat 
indépendant inscrit à un barreau 
d’un Etat membre de l’Union euro-
péenne dans le cadre de l’exercice 
des droits de la défense.

Pour justifier sa position, le Policy 
Brief fait référence à des décisions 
anciennes du juge européen AM & 
S2, Hilti3  et Akzo Nobel4  rendues 
respectivement en 1982, 1990, 
2007 et 2010, comme si le temps 
s’était arrêté.

Cette vision datée et ultra-restric-
tive des documents couverts par 
le secret professionnel entre un 
avocat et son client exclut, en par-
ticulier, toute l’activité consultative 
habituelle des avocats au profit de 
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leurs clients en considérant qu’elle 
n’est pas réalisée pour l’exercice 
de la défense dans le cadre d’une 
procédure, soit la quasi-totalité de 
l’activité des avocats en droit de 
la concurrence et en droit écono-
mique qui est d’abord une activité 
de conseil et beaucoup plus rare-
ment de contentieux.

Une telle présentation ne corres-
pond pas à l’état du droit positif.

B. La contrariété du Policy Brief 
avec la jurisprudence de la Cour 
de justice

Comme d’autres commentateurs 
l’ont noté5, le Policy Brief fait l’im-
passe sur un élément fondamen-
tal: la Cour de justice a rendu le 
26 septembre 20246 un arrêt de 
principe Ordre des avocats du bar-
reau du Luxembourg c/ Adminis-
tration des contributions directes 
sur le fondement de l’article 7 de 
la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne dans lequel 
elle dit pour droit que :

• la protection de la confidentiali-
té des correspondances entre un 
avocat et son client « recouvre non 
seulement l’activité de défense, 
mais également la consultation ju-
ridique » ;

• le secret de la consultation juri-
dique est garanti « tant à l’égard 
de son contenu que de son exis-
tence » ;

• les « personnes qui consultent un 
avocat peuvent raisonnablement 
s’attendre à ce que leurs commu-
nications demeurent privées et 
confidentielles ».

Un précédent arrêt de la Cour de 
justice allait déjà dans ce sens7.

Par ailleurs, comme l’a rappelé 
la Cour de justice, les principes 
applicables selon l’article 7 de 
la Charte et l’article 8 § 1 CEDH, 
sont identiques. Or, il ressort clai-
rement de la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de 
l’Homme que l’article 8 § 1 CEDH 
protège la confidentialité de toute 
correspondance entre individus et 
accorde une protection renforcée 
aux échanges entre les avocats 
et leurs clients. Il résulte de nom-
breux arrêts de la Cour européenne 
des droits de l’Homme que cette 
protection couvre non seulement 
l’activité de défense, mais égale-
ment celle de conseil. La Cour eu-
ropéenne des droits de l’Homme 
vient de rappeler dans son arrêt du 
6 juin 2024, Bersheda, « qu’en ver-
tu de l’article 8 de la Convention, la 
correspondance entre un avocat et 
son client et d’une manière géné-
rale toutes les formes et échanges 
entre eux, quelle qu’en soit la finali-
té, jouit d’un statut privilégié quant 
à la confidentialité8 ».

Au regard de ces décisions ré-
centes des cours suprêmes euro-
péennes, il apparaît juridiquement 
impossible de limiter le secret pro-
fessionnel avocat-client aux seuls 
besoins de la défense, comme le 
fait le Policy Brief du 10 novembre 
2025, en pleine contradiction avec 
la position du juge européen.

Il faut attendre la note de bas de 
page n° 20 du Policy Brief pour 
trouver mention des deux ar-
rêts de principe de la CJUE, cités 
comme des illustrations de déve-
loppements au niveau des Etats 
membres (sic) dont il ne faudrait 
pas tenir compte en s’en tenant à 
l’état du droit européen de 1982 et 
2010. La note de bas de page in-
dique en outre que ces décisions 
auraient été rendues dans le cadre 
de la coopération administrative en 
matière fiscale et concernent les 
interactions entre les avocats in-
dépendants et leurs clients. Or les 
deux arrêts de la Cour de justice, 
même s’ils concernent des procé-
dures fiscales, ne comportent au-
cune restriction quant à leur portée 
matérielle. En outre, la référence à 

la jurisprudence de la Cour EDH et 
à l’équivalence des protections au 
titre des textes de la Charte et de la 
CEDH ne pose elle-même aucune 
limite alors même que la jurispru-
dence de la Cour EDH protège la 
confidentialité de façon tout à fait 
générale.

De même, la limitation du champ 
du secret professionnel aux avo-
cats inscrits à un barreau de l’Union 
européenne apparaît infondée dès 
lors que, selon la Cour de justice, la 
protection accordée au titre de l’ar-
ticle 8 de la Charte est équivalente 
à celle de l’article 7 de la CEDH qui 
s’applique dans 46 Etats, donc bien 
au-delà de l’Union européenne.

Se prévaloir d’arrêts obsolètes 
sans tenir compte des développe-
ments récents de la jurisprudence 
de la CJUE pour tenter de limiter le 
périmètre de la protection de la cor-
respondance avocat-client à une 
fraction très limitée des échanges 
entre les avocats et leurs clients 
apparaît inacceptable.

Le Policy Brief n’en demeure pas 
moins inquiétant puisqu’il traduit le 
refus de ses auteurs d’appliquer la 
jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union aux affaires de concur-
rence européennes.

II. Une confusion injustifiée entre 
confidentialité des avis des ju-
ristes d’entreprise et secret pro-
fessionnel des avocats 

A. Le Legal Privilege des avocats 
ne se confond pas avec la confi-
dentialité des avis des juristes 
d’entreprise

Le Policy Brief pose la question de 
savoir s’il y a lieu d’étendre le Legal 
Privilege des avocats, c’est-à-dire 
en bon français le secret profes-
sionnel des avocats, aux juristes 
d’entreprise. Il renvoie ainsi à un 
débat jurisprudentiel vieux de 50 
ans par lequel certains plaideurs 
ont tenté de faire valoir que les 

5 J.-F. Bellis, P. L’Ecluse, V. Lefever, K. T’Syen et K. Van Hove, Lexology, 10 novembre 2025.
6 CJUE, 26 sept. 2024, aff. C-432/23, §§. 49-51; D. 2024, 1986, obs. B. Chaffois ; LEDICO, nov. 2024, n° DDC202q3, obs. L. et J. Vogel; JCP éd. G 
2024, prat. 1338, obs. P. Guédon ; Gaz. Pal., 17 déc. 2024, 5, obs. A. Lizop ; v. déjà, CJUE, 8 déc. 2022, aff. C-694/20, Gaz. Pal., 13 juin 2023, n° 
GPL450r7, obs. A. Andorno
7 CJUE, 8 déc. 2022, Orde van Vlaamse Balies, aff. C-694/20.
8 CEDH, 6 juin 2024, n° 36559/19 et 36 570/19. v. déjà auparavant, dans le même sens, CEDH, 3 sept. 2015, Servulo & Asociados, § 77 ; 16 déc. 
1992, Niemietz c. Allemagne, § 32 ; 25 mars 1992, Campbell c. Royaume-uni, §§ 46-48
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juristes d’entreprise devaient être 
assimilés aux avocats et bénéfi-
cier du Legal Privilege accordé à 
ces derniers, ce que les juridictions 
européennes ont refusé à l’époque.

Le Policy Brief confond deux no-
tions différentes. Le secret profes-
sionnel constitue une prérogative 
de la profession d’avocat. Il est 
général et indivisible et a pour but, 
dans une société démocratique, 
d’assurer les droits de la défense 
des personnes. Il couvre toute l’ac-
tivité de défense des avocats et 
leur activité consultative ainsi que 
tous leurs échanges avec leurs 
clients, jusqu’au libellé des factures 
qu’ils leur envoient. La mission des 
avocats consiste à défendre et 
conseiller leurs clients, non d’as-
surer un rôle de compliance officer 
au sein des entreprises.

La confidentialité des avis des ju-
ristes d’entreprise représente une 
notion différente, autonome, divi-
sible et limitée dans sa portée. La 
confidentialité n’a pas pour but 
d’assurer les droits de la défense ; 
le juriste d’entreprise n’est pas un 
auxiliaire de justice chargé de re-
présenter les particuliers ou les 
personnes morales face à l’Etat. 
Sa fonction ne consiste pas à dé-
fendre et assister les citoyens pour 
éviter tout risque d’arbitraire. 

Contrairement à ce qu’affirme le 
Policy Brief, il n’est pas aujourd’hui 
question d’étendre le Legal Privile-
ge des avocats aux juristes d’entre-
prise, mais de créer une nouvelle 
catégorie juridique, la confidentiali-
té des avis des juristes d’entreprise, 
en vue de leur permettre d’assurer 
leur mission de compliance officer, 
afin d’améliorer l’efficacité du droit 
de la concurrence. La confidentia-
lité n’est pas générale, contraire-
ment au secret professionnel des 
avocats ; elle ne concerne que leur 
activité de conseil au bénéfice de 
leur entreprise et pas l’ensemble 
de leurs rapports avec leur entre-
prise; elle est divisible alors que le 
secret professionnel des avocats 
est indivisible; elle ne s’applique 
que dans un périmètre très limité 
alors que le secret professionnel 
des avocats couvre l’ensemble de 

leurs relations avec leurs clients.

A cette fausse question, le Policy 
Brief apporte en outre de mau-
vaises réponses.

B. Le caractère infondé des ar-
guments opposés à la reconnais-
sance de la confidentialité des 
avis des juristes d’entreprise 

Le Policy Brief s’oppose à la confi-
dentialité au profit des avis des 
juristes soit en avançant des ar-
guments erronés fondés sur une 
confusion entre le secret profes-
sionnel des avocats et la confiden-
tialité des avis des juristes d’entre-
prise, soit en ignorant l’évolution 
du droit des Etats membres par 
rapport au droit européen.

a) Les arguments erronés 

Le Policy Brief fait valoir, en confon-
dant secret professionnel des avo-
cats et confidentialité des avis des 
juristes d’entreprise, que :

- les nécessités de l’auto-évaluation 
et de la compliance ne justifieraient 
aucune évolution dès lors que les 
décisions Akzo de 2007 et 2010 
seraient postérieures à l’entrée en 
vigueur du règlement 1/2003 ;

- le lien d’emploi entre un juriste 
interne et son employeur consti-
tuerait un obstacle dirimant à 
l’extension du Legal Privilege des 
avocats aux juristes d’entreprise et 
que ce principe serait insusceptible 
de changer par rapport à 1982 ou 
2010 ;

- la reconnaissance de la confiden-
tialité des avis des juristes d’entre-
prise serait inévitablement source 
d’abus et ralentirait les enquêtes.

Aucun de ces arguments n’appa-
raît fondé.

1. Sur les nécessités de la com-
pliance

La confidentialité des avis des ju-
ristes d’entreprise est structurelle-
ment liée à la nouvelle démarche 
de compliance ou de conformité 
qui caractérise l’évolution mo-
derne du droit de la concurrence 
et de la régulation économique 
(anti-corruption, vigilance, export 
control, données personnelles, 

etc). Dans le cadre de cette dé-
marche, le respect des règles n’est 
plus seulement imposé verticale-
ment par la puissance publique, 
mais assuré horizontalement par 
les entreprises elles-mêmes. Ain-
si, les entreprises ne peuvent plus 
demander à la Commission le bé-
néfice d’une exemption individuelle 
de leurs accords, mais doivent 
les auto-évaluer; elles ne peuvent 
plus se contenter de ne pas com-
mettre d’infractions, mais doivent 
les prévenir; dans certains cas, le 
manquement à une obligation de 
conformité est réprimé pour lui-
même: l’absence ou l’insuffisance 
du plan préventif anti-corruption 
est sanctionné indépendamment 
même d’une quelconque infraction 
de corruption.

En tant que responsables de la 
compliance interne, les juristes 
d’entreprise doivent bénéficier de 
la confidentialité de leurs avis. A 
défaut, leurs mises en garde sur 
d’éventuels comportements dé-
viants pourraient servir de preuve 
d’infractions en cas de contrôle : 
ils seraient empêchés d’alerter les 
salariés de l’entreprise sous peine 
d’auto-incriminer leur entreprise. 
Le risque est avéré puisque, dans 
plusieurs affaires de concurrence, 
de simples alertes de la direction 
juridique sur un risque juridique 
éventuel ont été interprétées par 
l’Autorité de la concurrence comme 
des preuves directes d’infraction.

Il est évident que ce nouveau droit 
de la compliance implique de créer 
de nouvelles règles de confiden-
tialité pour les avis juridiques des 
juristes d’entreprise afin qu’ils 
puissent jouer leur rôle et remplir 
leur fonction de compliance offi-
cers au service du respect du droit.

Le Policy Brief oppose un argu-
ment bien faible à cette consta-
tation de bon sens. Selon lui, les 
nécessités de l’auto-évaluation et 
de la compliance ne justifieraient 
aucune évolution dès lors que les 
décisions Akzo de 2007 et 2010 
seraient postérieures à l’entrée en 
vigueur du règlement 1/2003 qui a 
mis fin à l’obligation de notification 
des accords en vue de bénéficier 
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d’une exemption individuelle et 
constituerait ainsi une première il-
lustration de la politique de confor-
mité.

Cet argument est infondé pour 
deux raisons.

D’abord, la question posée aux juri-
dictions dans le cadre des affaires 
Akzo était de savoir si le Legal Pri-
vilege des avocats indépendants 
devait être étendu aux juristes 
internes. Elle est complètement 
différente de celle de savoir si un 
nouveau statut doit être accordé 
aux avis juridiques des juristes 
d’entreprise pour leur permettre 
d’exercer pleinement leur mission 
de contrôle de la conformité.

Ensuite, la compliance s’est sur-
tout imposée récemment, bien 
après l’entrée en vigueur du règle-
ment 1/2003 le 1er mai 2004, que 
ce soit en droit de la concurrence 
ou dans les autres domaines du 
droit.

Les obligations de conformité qui 
ont été instituées en France par la 
loi Sapin 2 (adoptée fin 2016), la 
loi sur le devoir de vigilance (mars 
2017) et le RGPD (entré en vigueur 
en 2018) ont marqué un tournant9 

et conduit de nombreuses entre-
prises à se doter d’un compliance 
officer , donc bien après 2004.

Le premier document-cadre de 
l’Autorité de la concurrence sur 
les programmes de conformité en 
matière de concurrence date du 
10 février 2012. De même, la bro-
chure de la Commission sur les 
programmes de conformité date 
de 2012.

On ne peut donc pas raisonnable-
ment prétendre que les décisions 
Akzo de 2007 et 2010 (qui concer-
naient en réalité des faits qui se 
sont déroulés entre 1992 et 1998) 
auraient pu pleinement prendre 
en compte les exigences d’un dé-
veloppement du droit qui leur est 
postérieur.

2. Sur le lien d’emploi entre le ju-
riste interne et son employeur

Pour le Policy Brief, le lien de subor-
dination des juristes d’entreprise 
envers leur employeur les rendrait 
inaptes à assurer une fonction ob-
jective de conformité10. Une telle 
défiance tient du procès d’inten-
tion envers des dizaines de milliers 
de juristes d’entreprise dont le rôle 
est d’assurer le respect du droit11. 
Elle est d’autant moins admissible 
que les Etats qui autorisent ou en-
visagent la confidentialité des avis 
des juristes d’entreprise excluent 
généralement cette protection en 
cas de participation du juriste à 
l’infraction.

Le fait que la confidentialité des 
avis des juristes d’entreprise existe 
depuis des décennies dans diffé-
rents Etats européens sans avoir 
soulevé de problèmes d’abus dé-
montre au contraire sa parfaite fai-
sabilité.

3. Sur la compatibilité de la confi-
dentialité avec l’efficacité des en-
quêtes de concurrence

Il est inexact de prétendre que la 
protection de la confidentialité des 
avis des juristes d’entreprise serait 
de nature à ralentir les enquêtes ou 
impossible à organiser en pratique. 

La confidentialité peut être organi-
sée de façon à ne pas entraver les 
enquêtes. 

La pratique des tribunaux consu-
laires en matière de tri des pièces à 
la suite d’une mesure probatoire au 
titre de l’article 145 du CPC consti-
tue une parfaite illustration de ce 
qui pourrait être fait pour concilier 
sécurisation des preuves et res-
pect des droits. Son mécanisme 
est simple : les pièces saisies sont 
d’abord séquestrées chez un com-
missaire de justice; les avocats des 
parties effectuent ensuite un tri en 
se mettant d’accord sur les pièces 
à écarter parce qu’elles relèvent 
du secret professionnel ou doivent 

être caviardées pour protéger des 
secrets d’affaires ; le juge n’a à tran-
cher que les différends résiduels 
que l’intervention des avocats n’a 
pas permis de résoudre. 

Le droit comparé confirme qu’il 
existe des solutions pragma-
tiques permettant de concilier la 
recherche de preuves par les auto-
rités de concurrence et le respect 
des droits des entreprises (cf. par 
exemple, la procédure de protec-
tion des correspondances privilé-
giées devant l’Autorité belge de la 
concurrence qui couvre à la fois les 
correspondances protégées par le 
secret professionnel avocat-client 
et les écrits protégés au titre de la 
confidentialité des avis des juristes 
d’entreprise). 

Enfin, les propositions de loi rela-
tives à la confidentialité des avis 
des juristes d’entreprises adoptées 
en France, respectivement par le 
Sénat et l’Assemble nationale, ont 
prévu une procédure de contrôle 
dont l’on pourrait s’inspirer. 

b) Les arguments relatifs à l’évolu-
tion du droit

Le Policy Brief fait valoir que :

- il n’y aurait aucune tendance dans 
le droit des Etats membres au bé-
néfice de la confidentialité pour les 
consultations juridiques des ju-
ristes d’entreprise et que seuls cinq 
Etats membres reconnaîtraient 
une telle confidentialité en matière 
d’inspections de concurrence ;

- en tout état de cause, l’évolution 
du droit des Etats membres serait 
indifférente et non déterminante 
de la solution qui devrait être adop-
tée en droit européen.

1. Sur l’évolution du droit des Etats 
membres 

Le droit des Etats membres traduit 
une véritable tendance à la recon-
naissance de la confidentialité des 
avis des juristes d’entreprise. Il est 
parfaitement normal que les Etats 

9 M. Lartigue, Dalloz Actualités, La compliance : une fonction qui monte, qui monte, 13 mai 2022.
10 « It is precisely that proximity and close involvement in the business that may, in an employment situation characterised by the existence of a 
relationship of subordination, preclude a candid assessment of compliance and make firm opposition to plans of questionable compliance more 
difficult ».
11 Parmi les quatre exemples d’abus de confidentialité mentionnés, trois concernent les Etats-Unis et le quatrième un Etat membre qui ne protège-
rait pas la confidentialité.
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membres organisent progressive-
ment l’obligation de confidentialité 
dès lors qu’il s’agit d’une évolution 
nouvelle liée au développement de 
la compliance qui constitue elle-
même une nouveauté. 

La confidentialité des avis des 
juristes d’entreprise a été mise 
en place progressivement dans 
un nombre croissant d’Etats 
membres :

- En Irlande, les documents créés 
ou partagés par les juristes d’en-
treprise sont protégés de la même 
façon que ceux créés ou partagés 
avec un avocat indépendant12.

- Aux Pays-Bas, les juristes internes 
admis au barreau sont soumis 
aux mêmes droits et obligations 
que les avocats.  Pour bénéficier 
de la confidentialité, le juriste doit 
démontrer son indépendance en 
signant un document de statut 
professionnel. Le tribunal de Rot-
terdam a rendu un jugement le 
28 janvier 2021 reconnaissant la 
confidentialité de leurs avis sous 
cette condition. La Cour suprême 
hollandaise a confirmé l’applica-
tion de la confidentialité aux ju-
ristes d’entreprise répondant à ces 
conditions dans deux arrêts de 
2013 et 202213.

- En Hongrie, le Legal Privilege a été 
étendu à partir du 1er janvier 2018 
aux communisations entre les ju-
ristes d’entreprise et leurs clients à 
condition que le juriste interne soit 
admis au barreau et enregistré en 
tant que juriste interne14.

- La confidentialité des avis des ju-

ristes a été introduite en droit belge 
au profit des membres de l’Institut 
des juristes d’entreprise par la loi du 
1er mars 200015. Elle a été renfor-
cée par une loi du 14 mars 202316 

qui en étend le périmètre aux cor-
respondances internes sollicitant 
un avis juridique, aux échanges 
internes relatifs à cette demande, 
aux projets d’avis juridique et aux 
documents internes préparés en 
anticipation : ce n’est plus seule-
ment l’avis juridique qui est proté-
gé, mais tous les documents pré-
paratoires au sens large.

- Au Portugal, les juristes d’entre-
prise ont les mêmes droits et les 
mêmes obligations que les avo-
cats indépendants, notamment en 
ce qui concerne la confidentialité 
de leurs écrits17. 

- En Espagne, depuis le 2 mars 
2021, l’article 39 du Statut géné-
ral sur l’exercice de la profession 
d’avocat, EGAE, prévoit que la pro-
fession d’avocat peut également 
être exercée pour le compte d’au-
trui en tant que professionnel du 
droit d’entreprise dans le cadre 
d’une relation de travail classique, 
au moyen d’un contrat de travail 
formalisé par écrit et dans lequel la 
liberté, l’indépendance et le secret 
professionnel indispensables à 
l’exercice de la profession doivent 
être respectés en précisant si cet 
exercice est exclusif18. 

- Alors que le Policy Brief classe la 
Grèce et Malte parmi les Etats qui 
ne reconnaitraient pas la confiden-
tialité des avis des juristes d’en-
treprise, les droits grec et maltais 

n’opèrent pas de distinction entre la 
confidentialité dont bénéficient les 
avocats et celle des juristes d’en-
treprise19. De même, la question de-
meure débattue en Pologne 20.

- En France, deux propositions de 
loi ont été adoptées respective-
ment par le Sénat et l’Assemblée 
nationale, reconnaissant la confi-
dentialité des avis des juristes 
d’entreprise.

En réalité, huit Etats membres re-
présentant le quart de la popula-
tion européenne reconnaissent 
déjà la confidentialité des avis 
des juristes d’entreprise (Belgique, 
Espagne, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Malte, Pays-Bas et Portugal). En 
cas d’adoption de l’une ou l’autre 
des propositions de loi en cours 
d’instruction en France, la confi-
dentialité sera reconnue par neuf 
Etats membres représentant 40% 
de la population de l’Union euro-
péenne21.

2. Sur le caractère indifférent 
de l’évolution du droit des Etats 
membres

Le Policy Brief considère que la si-
tuation de la confidentialité dans 
les Etats membres devrait de-
meurer sans influence sur sa re-
connaissance en droit européen, 
position qui apparaît inacceptable 
au regard de l’objectif fondamen-
tal d’intégration de l’Union euro-
péenne.

La recherche de l’efficacité du 
droit de la concurrence passe 
aujourd’hui par la minimisation 
du risque d’infractions grâce à la 

12 Cecelia Joyce, Graham O’Doherty, Kara Connolly, and Rebecca Martin, A&L Goodbody LLP, with thanks to Tom Casey, Nicholas Cole, Orla Clay-
ton, and Rachel Kemp, Legal Professional Privilege and Professional Secrecy: Overview (Ireland), Thomson Reuters.
13 Arrêts du 15 mars 2013, ECLI : NL :PHR :2013 : BY6101,M. Favart, The Dutch Supreme Court confirms legal privilege for in-house lawyers, 
e-Competitions, mars 2013 et du 24 mai 2022, n° 21/01227, M. de Vries Lentsch, E. Meerdink, J. Soeharno, R. Lamp, e-Competitions, juin 2022.
14 Section 9 de la loi hongroise LXXVIII de 2017 entrée en vigueur au 1er janvier 2018.
15 Loi belge du 1er mars 2000, créant un Institut des juristes d’entreprise. v. déjà, CA Bruxelles, 5 mars 2013, Belgacom, n° 2011/MR/3.
16 Loi belge du 14 mars 2023 modifiant la loi de 1er mars 2020 créant un Institut des juristes d’entreprise.
17 Loi portugaise n° 145/2015 du 9 septembre 2015.
18 L’Autorité espagnole de la concurrence (CNMC) refuse pour l’instant d’appliquer les dispositions du Statut sous l’influence de la jurisprudence 
Akzo.
19 Κώδικας Δικηγόρων, Νόμος 4194/2013, ΦΕΚ 208/A/27.09.2013; article 350 (1) du Code pénal maltais. Il apparaît discutable de considérer 
comme l’effectue le Policy Paper que la référence à la jurisprudence européenne dans l’application de la loi maltaise de la concurrence prévue à 
l’article 12a(7) de cette loi puisse aller à l’encontre du Code pénal maltais et des garanties prévues par celui-ci en vertu de l’autonomie procédure 
des Etats membres.
20 La portée devant être accordée à la notion d’indépendance requise par la loi polonaise de mai 2023 en matière de concurrence demeure débat-
tue : cf.  A. Estrade et A. Giraud, The rise of in-house counsel privilege : Time has come to revisit Akzo, Concurrences 1-2024, note 38.
21 Voir le tableau comparatif dressé par A. Estrade et A. Giraud, The rise of in-house counsel privilege : Time has come to revisit Akzo, Concurren-
ces 1-2024, annexe 2: European landscape regarding LLP for in-house counsel.
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mise en œuvre d’une politique de 
conformité au sein des entreprises 
elles-mêmes, qui ne sera possible 
que si la confidentialité des avis 
des juristes d’entreprise est pleine-
ment reconnue.


